
RECENSEMENT 2022
Dans le cadre du recensement à la population 2021 de la commune de Thorigny-sur-Marne, la
municipalité est à la recherche d’agents recenseurs.
 
L’agent recenseur doit être disponible essentiellement en soirée de 18h00 à 20h30 et toute la journée
du samedi, actif ou à la recherche d’emploi.
 
Les candidatures sont à envoyer :
 
à l’attention de Monsieur le Maire
Service Accueil à la population
Recensement à la population 2022
1 rue Gambetta
77400 Thorigny-sur-Marne
 
ou à guichet [dot] unique thorigny [dot] fr avant le 15 novembre 2021.
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